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FED:El1AT lm; DU T'ULLI
I\EPUBLIQlT2DU S:C,NBGAL

SI';C1ŒTABI/~I.1~ C:;)'ilRHAII DU
couv. ~mJF:riŒl\T~r

N° 60.169/SG
Dakar, le 19 Mai 1960

DECl1.ET
:m PPLESENTATIon

AL' ASSEIVlBLBELEG ISLAT rn:: D' liN PROJET
DE LOI N°21/SATf/60 RELATIF A LA CONTRIBUTION
FONCIERE DEf; .PHOPIGBTES BATIES

LE PRESIDJiNT DU COESEIL,

vu la Constitution de la Communauté du 4 Octobre 1958 ;
VU la Constitution de la Fédération du Mali du 17 Jonvier 1959 ;
VU 12. Constitution de la République du Sénégal du 24 Janvier 1959;
VU l'Orclonnê.'..ncoN° 59-037 du 31 r·lars1959 relative à Itexercice

du pouvoir réglemontairç ;
vu l' Ordorinnncc N° 59-038 du 31 Mars 1959 relativo aux pouvoirs

génér2.ux du Président du Conseil des Ministres et des Ministres;

D E CRE T E

ARTI,CLE Y,l'TIqufD.- Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
le Mardi 17 JYlo..i1960 et dont la teneur suit sera
présenté par le MINISTRE DES FINfJWES qui est
chargé d'en exposer les motits et d'en soutenir
la discussion.l.

I-1runadouDIA.
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FEDERATION DU HALI
REPUBLIQUE DU SBNEGAIJ
Minist ère de.s...Fin2J1Ce~3

JiJO 2806 /NP/CAB/3

DA-'.TV\.Rp le 1S LAI 1960

o B JET : Contribution
Foncière -o.espropriét és
bâties .-

LE PRESIDENT DU CONSEIL
à

fvIonsieurle PRCSIDI;NT
et à fvIessieurs·les DEPUTES de l'ASSEMBLEE

LEGISLATIVE

l'1:onsieurle PReSIDENT,
Messieurs leB DEPUTES,

Le régime f Ls ca'l prévoit l'exonération de la contribution
foncière des p i-op ri é't ée bê.tLe s pendant une durée de 10 ans en ce
qui concerne les consrt ruc t Lone nouvelles à usage d'habitation et
pendant une c.urôe de 5 ans en ce qui concerne les constructions
nouvelles affec';;6e~à d'autres usages que l'habitation.

ActuelloElent, la construction stagne dans certains secteurs,
Tel est le u::..•..s , en'particulier, pour la construction des grands
immeubles collectifs.

Il p2ra1t souhaitable, pour redonner un reg ain d'activit€
à ce secteur, d' a.l Longe r, pour les constructions importantes, la
durée de l'exonération actuellement en vigueur. Elle pourrait ~tre
portée à 15 ans pour les const:r-uctions commencées depuis le 1er
.Tanvier 1960 et dont le coat serait supérieur à CENT MILLIONS C.F .A.

En out ro , cette durée pourrait ~-(;rede 25 ens dans le cadre
du régime fiscal de longue durée. Le Gouvernement apprécierait, au
moment de l'agrément des Sociétés in-tél~eseées, celles qui doivent
ou non bénéficier de cet avantage exceptionnel.

** ->*-

Il apparait, par ailleurs, que la contribution foncière des
propriét és bât ies, dont le taux est de 20 % est un impet particuliè-
remen t lourd pour Lo e pet its propriétaires, surtout si l'on considère
que par suite de l' r.djonc'tLon des centimes add LtLcnne Ls perçus au
profit des coLl ect LvLt ée locales, ce taux s'élève en fait, dans les
communes, à 35 ~ du revenu pour les personnes physiques et à 45 %
pour les Sociétés.

Le régime fisoal prévoit actuellement une exonération de la
contribution pour les immeubles servant exclusivement pour l'habita-
tion et occupés par leurs propriétaires lorsque le revenu net annuel
est inférieur à 6.000 ~ à Dakar et Rufisque et à 4.800 ft dans les
autres localités. Cette exonération à la base parrait susceptibll
d.~tre majorée~ compte tenu en particulier de l'au~mentation des
loyers pratiqués. .../ ...
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Il est proposé, en conséquence, que les chiffres de 6.000
et de 4.800 R" ci-dessus soient portés respectivement à 29.000 et
22.000 L'. PeT ailleurs, le critère 11e serait plus l'habitation
par le propriétaire. Seraient désormais exonérés tous les propriétai-
res qui, n'étant passibles ni d'un impôt cédulaire, ni de l'impôt
général, percevraient un revenu net inférieur aux chiffres ci-dessus.
En fait, ces chif'fres cor-ro spondarrt à des loyers réels respective-
ment de 4.000 et 3.000 IT par mois.

-~

-3E- 7~

La réforme proposée doit avoir pour effet, tout en stimu-
Innt les invèstissements et la construction, d'allèger la charge
des petits propriétcüres et de simplifier la tâche des services de
l'assiette et du recouvrement.

Si lQ projet de loi qui vous est sou~is et qui a reçu
l'accord du Conseil des Ministres ne soulève pas d'objection de
votre party je vous serais reconnaissant de vouloir l'adopter.l.

Mmn2.dou DIA.
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ASG:2:1,:3L~ElTATIOHALZ DU SEEZ1AL

1ère L~GISLATURE

2ème SZSGION ORDINAIRE 1960

-=-=-=-=-=-=-

R A P P 0 R T

Feit

au nom {e la Cornmissio~ des Finances

SUR le projet èe Loi nO 21/ANS rela-
tif ~ la contri~ution foncière des
pro?ri~t~s bâties.-

par =-î.Al'J.C~T DIOP

Rapportear G~n~ral
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fuonsieur le Président,

~es Chers Coll~Gues,

Le présent pro~et revêt un ~ouble aspect :

1°_ Les cons~ructions nouvelles k usage d'h~bitation sont, en
a??lication du régime fiscal 2n vieueur, exonérées, pendant
1C ans, èe la contrioution foncière; quant à celles affectées
à Q'autres usages ~ue d'habit~tion, Itexonération s'appli~ue
pour une durée de 5 ans.

Afin d' encour-ag er la construction <les gr8,lê.dsLmmeub Le s,
actuellement en stagnation, il nous est proposé d'allonger le
d é La i è.' exonération en vigueur et è.e le porter à 15 ans pour
les ouvrages commencés depuâ s le 1er -Janv.i er 1960 et d'un
coüt su?irieur à 50 Millio~s de francs C.F.A.

~ans le cadre <lurégime fiscal Qe longue èurée et pour
favoriser l'i~èllstrialisatio~, ce délai pourrait être èe
25 ans.

2°_ Le projet tend à alléger la charge des petits propriétaires
e·l-

\) ~ simplifier la tache du Service de l'kssiette et de 2ecou-
vrement. ~n la contribution fo~cière pour les proprié-

taux est ès 20 % ~e la valeur locative,
petits propriétaires, d'autant que dans

elfet,
tés b2.iies, 0_0:~-t le
est lourda pour
les Commune s ce

les
ts,ux ast aggravé pcr l'adj onct i on de cen t i.mes

add i t i onneLs et a-l:iteint35 % è_u~avel~U des personne s physiques
et 45 % ~our les Sociét~s.

Le projet èe Loi nous propose, coopte tenu de l'augmen-
tation (es loyers, ~e relever rcspectiveme~t l'abatteoent à la
base à 29.000 frs pour -.;JA~';AR et 2UFI,3gU3, et 22.oee frs nour le
reste (u J~=égal au lieu èe 6.000 et 4.800 frs.

.../ ...
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1?~rt è_e
Ce projet &e Loi n'a pas sculev~ ~'objection de la

l~ Commission èes Fi~ances, ~ui vous propose èe
l'adopter.

Il co~vie~t ce]endant d'adapter le teAte ~u projet
de Loi9 en date ~u 19 ~iai 1960, au contexte actuel. A cet
effet, il faut

a)- Lire: "AssembLée Hat i ona.Le " au lieu c e
L~gislativell.

"Assemblée

b)- A l'article 2, 5ème e.,linéa,au lieu cle : " au 31 Décembre
1959 sonc c~'un coûf sup é ri.eur à 100 Lillions c.efrs CFA",
lire: "au 31 DécemiJre 1960 sont è'un coût supérieur à
50 Millions de frs CFA".

c)- A l'art i. cLe 3, r-ectLf i.er l'erreur matarie Ile suivante
au lieu de Ilun Lmpô t cédulaire sur les bé::~ficic"iresIl,
lire : " un impôt céCiulaire sur 10s bénéfices Il

d)- Au dernier e.,linéa,au lieu de : " aux montants ci-dessous II
lire : " aux mont crrt s ci-c-:essusIl.
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ZZ- 0 1 Sénégalaise nQ 61-02

RELATIVE A LA CONTRIBUTION FONCIERE
DES PROPRIETES BATIES.

L'iiSSEIvIBLEENJ,lrIONALE ,
après en avoir délibéré,
a adopté dans sa séance du Samedi 14 Janvier ~96I la
loi dont la teneur suit

ARTICLE Ier.-Le paragraphe 9 de l'article 3 d~ la délibération
du 19 Novembre 1921 modifiée relative à la contri-
bution foncière des propriétés b~ties est supprimé.

ARTICLE 2.- L'article 4 de la mAme délibération est rmmplacé
par les dispositions suivant~s 1

ARTICLE 4.- Les constructions nouvelles, les reconstructions
et les additions de çonstructions ne sont soumises
à la contribution foncière que :
- la onzième anné~ suivant celle de leur achèvement

s'il s'agit d'immeubles ou de p&rtions d'immeubles
affectés à un usage d'h~bitation •.

.,;,

"

,1
la sixième année suivant celle de leur achèvement
pour les immeubles ou portions d'imlleubles affec-'
tés à un autre usage que l'habitation. '

La durée de l'exemption est portée à 15 ans à compter de
l'année suivant celle de leur achèvemGnt pour les constructions
nouvelles, les reconstructions et les additions de constructions,
quelle iue soit leur destination, qui, co~mencéGs postérieurement
au 31 Décembre 1960, sont d'un codt supérieur à cinqUante cillldns
ds:fxo c.~.A.'

. Dans le cadre du régime fiscal de longue durée, l'ar-
rêté d'agrément pourra prévoir que la durée de l'exonération est
portée à 25 ans.

L'exemption temporaire édictée par le présent article
ne s'applique pas aux terrains à usage industriel ou commercial
qui sont imposables à partir du 1er Janvier de l'année suivant
celle de leur affectation.

.-. ./ ...
-t
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AR~icLE 3.- Il est ajout~ à la dite d~lib~ration un article 7
bis ainsi libéll~ :

ARTICLE 7 BIS :Pour les immeubles dont les propri~taires ou u-
sufruitiers ne sont passibles ni d'un imp8t c~-
dulaire sur les b~néfices ou revenus profession-
nels, ni de l'impÔt général sur le revenu, le re-
venu net foncier détermin~ comme aU 1er alin~a de
l'article 7 est réduit d'une somme totalement exo-
non~e de 29.000 Frs pour Dakar et Rufisque et
22.000 Frs pour le reste du Sénégal.

Si un même redevable est propriètaire ou usufrui-
tier de p~usieurs immeubles dans une mAme localit~, la r~duction,
pour l'ensemble de ces immeubles, ne pourra être sup~rioure aux
montants ci-dessus :

ARTICLE 4.-La pr~sente loi qui sera ex~cut~e comme loi de l'Etat
est applicable pour' compter du 1er Janvier 1961./.

Fait à Dakar, le,I4 Janvier 1961

Le Président de S~ance

Lamine GUEYE

, i: ..
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